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santé, jeunesse, sports et vie associative : services extérieurs
Question écrite n° 19540

Texte de la question

M. Jean Gaubert attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie
associative sur les inquiétudes des personnels des établissements et services déconcentrés relevant du
ministère de la santé, de la jeunesse et des sports. En effet, soumises à deux expérimentations, la réforme
administrative départementale de l'État et la revue générale des politiques publiques, les directions
départementales et leurs personnels se préoccupent vivement de la pérennité de ces services et des conditions
d'exercice de leurs missions. Les administrations du sport, de la jeunesse et de la vie associative risquent de
perdre leur autonomie et leur spécificité, ce qui ne peut susciter l'enthousiasme des personnels, d'autant plus
que la réorganisation actuelle paraît reposer sur la recherche d'économies. Il lui demande donc de lui indiquer
quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin de répondre aux inquiétudes des personnels.
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